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COMPTE-RENDU
Présents
Madame Catherine ANTONI - Éducation Nationale
Madame Véronique ARMBRUSTER – Réseau CLEF
Monsieur Raphael BECK - Centre social
Madame Sylvie BRICE – Caisse d'Allocations Familiales
Monsieur Jean-Noël CABLE - Ville De Lunéville/Politique de la Ville
Madame Marie-France DE RAUCOURT - Association MJC/ CLEF
Monsieur David DUCHENE Conseil Général
Monsieur Bernard GRETHEN – Réseau CLEF
Madame Patricia MALGRAS Fédération Départementale Familles Rurales
Madame Anne  HOUOT Coordinatrice CLEF

Excusés
Monsieur Lexis ANDRES - Sous-Préfet ETAT
Monsieur Grégory GRANDJEAN - Association MJC
Madame Annie GUILLEMOT -Ville de Lunéville/Politique de la Ville
Madame Laetitia  MASSONNEAU -  Conseil  Général

A. Houot présente les actions de formation et d'échanges autour des pratiques en direction 
des professionnels (cf tableau n°1), puis la poursuite et le développement des actions de 
soutien  technique  et  de  coordination  sur  le  Lunévillois  (cf  tableau  n°2)  et  enfin  le 
développement de l'action pôle ressources (cf tableau n°3)

Réactions des membres du COPIL (tableau n°1) :
- Atelier d'échanges autour des pratiques des professionnels de l'enfance et de la petite  
enfance :
La CLEF interpelle Mme Antoni sur la nécessité d'informer les enseignants sur l'intérêt de 
ces  groupes  d'échanges   en  début  de  chaque  année  scolaire,  pour  soutenir  leur 
participation. (possibilité de consacrer  3x3h  sur leur temps de formation)
- Collaborer dans un quartier
La fonction de tiers de la CLEF dans les relations entre les professionnels de l'Education 
Nationale,  les associations et les professionnels du secteur médico-social,  est  à soutenir 
pour faciliter la communication et les collaborations locales. (sur le quartier de Niederbronn, 
l'IFMAN apporte sa contribution dans ce sens)
- Le langage des enfants et les enjeux d'une relation parents/professionnels
Cette  action  soutenue  par  la  Fondation  SNCF  se  poursuit  avec  les  écoles  du  quartier 
Niederbronn en partenariat avec la ludothèque du Donjeux et la Médiathèque). Suite à la 
liquidation judiciaire d'APPEL, quel projet pour  un pôle livres au centre Lamartine ? D'autres 
associations seront sollicitées : Lire et faire lire, avec des interventions possibles pendant le 
temps scolaire et des bénévoles de la Croix Rouge : certains sont engagés sur le DRE.

Réactions des membres du COPIL (tableau n°2) :
Sur le quartier nord, le travail en réseau entre le Centre Social des Epis, les écoles 

maternelles et les partenaires médico-sociaux, va s'étendre aux écoles élémentaires, mais 
compte tenu de plusieurs absences à venir, il n'y aura pas de manifestation importante en 
2012. L'action avec les parents sera centrée sur l'hygiène au quotidien avec notamment des 
support d’outils de Familles rurales.

Sur le secteur d'Einville et des environs le travail en réseau entre l'EN et Familles 
Rurales se poursuit. La CLEF intervient en soutien à l'animation des groupes de parents.

Sur le secteur Ouest Lunévillois, la première rencontre (cf CR du 27/08/2011) avec 
quelques acteurs locaux a permis de faire émerger une volonté de travailler ensemble, mais 
aussi des questionnements concernant le portage des projets et leurs financements. 
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D.Duchêne pense que les mairies de Blainville et Damelevières peuvent être sollicitées sur 
leur  participation  à  venir,  dans  le  cadre  du  travail  engagé  par  le  CG sur  La  Question 
Educative (Conférence Territoriale courant novembre).

Le délégué territorial  jeunesse (CG) qui  va intervenir  sur le Lunévillois (fin  2011) 
pourrait  être  l'interface entre  les  élus et  le  réseau partenarial  lunévillois.  Le travail  en 
réseau pourrait s'inscrire dans le cadre de la démarche de Contractualisation du CG et la 
Convention  Territoriale  Globale  de  la  CAF.   S.Brice  rappelle  que  les  fonctions 
d'observatoire/diagnostic (le CG et la CAF ont déjà recueilli des éléments) et d'animation de 
la CLEF dans le soutien à la parentalité et le travail sur le lien social sont reconnues par 
tous et pourraient être valorisées et soutenues par la prestation d'animation locale de la 
CAF.  De  plus,  à  l'origine,  la  volonté  du  sous-préfet  (volet  prévention  du  CLSPD)  était 
d'ouvrir la CLEF sur le territoire Lunévillois. Au préalable, il appartient à la CLEF de définir  
son action à venir,  le  public  et  le secteur  géographique concerné (zone rurale/secteurs 
prioritaires à déterminer) et le partenariat local sur les secteurs Ouest et Est Lunévillois. Le 
principe d'un travail partagé avec des membres du collectif et D.Duchêne et S.Brice, est 
retenu (date à fixer). 

sur le secteur Est Lunévillois, la participation d'A.Houot à une rencontre avec des 
acteurs locaux à Cirey le 13/09/11 permet de s'interroger sur le secteur à privilégier par la 
CLEF,  d'autant  plus  que  Mme  Antoni  rappelle  que  Cirey  bénéficie  des  moyens 
supplémentaires liés au Réseau de Réussite Scolaire (RSS) et fonctionne plutôt bien. Le 
secteur de Badonviller semble aussi disposer de certaines ressources, alors que celui de 
Blâmont  "appelle  à  l'aide".  D.Duchêne rappelle  l'intérêt  de  se  rapprocher  des  CAJT et 
informe de l'existence d'un dispositif CLAS sur ce secteur. Il est souhaitable que la CLEF 
définisse aussi sa position sur ce secteur.

La question du portage du collectif CLEF, de sa représentation et de sa pérénisation 
se pose de façon récurrente à chaque COPIL, sans trouver de réponse satisfaisante. JN 
Cable indique l'accord de la  mairie  pour  l'élargissement  des actions de la  CLEF sur le 
territoire Lunévillois. La ville de Lunéville ne participera au fonctionnement de la CLEF que 
sur les actions développées intra-muros.
 
Réactions des membres du COPIL (tableau n°3) :

La proposition  de créer un groupe de travail pour finaliser le projet de création d'un 
outil vidéo qui expliquerait la démarche CLEF, valoriserait l'intérêt du travail local en réseau, 
et permettrait de promouvoir certaines actions, est retenue. L'objectif est de formaliser un 
document-projet. JN Cable sollicite la mairie pour étudier la participation de TVL (réponse 
semaine prochaine sur l'éventuelle participation d'un technicien et la mise à disposition de 
matériel). La MJC Lorraine sera aussi sollicitée par la CLEF. 

L'intervention de la compagnie du Cristal a aussi été pressentie pour une approche 
théâtrale de la parentalité et reste à évaluer. D.Duchêne propose de solliciter la Méridienne 
dans ce sens. Le CG et la CAF attirent l'attention sur la nécessité de penser en même 
temps la création et la diffusion de cet outil (pas de double financement)

La nouvelle maquette de la plaquette d'informations à destination des parents est 
remise aux membres du comité. Sa diffusion peut être facilitée pour les personnels du CG 
par Philippe DOUZENEL qui est chargé de la communication à la Maison du Département 
de Lunéville (pdouzenel@cg54.fr). D.Duchêne propose que l'expérience de la CLEF puisse 
faire l'objet d'un article dans la revue du CG "Vivre la Meurthe et Moselle" (à voir aussi avec 
P.Douzenel).

Bilan  financier  au22/09/2011  –  projection  du  bilan  2011  et  prévisionnel  2012 (3 
documents joints)
JN Cable informe que la mairie de Lunéville a attribué 1000€ supplémentaires au BS de juin 
2011. Ce qui  établit  la subvention totale de la mairie à 4000€ de fonctionnement (5600 
avaient  été  sollicités)  +  1000€  de  CUCS.  La  prochaine  demande  de  subvention  est  à 
déposer en mairie avant le 30 septembre 2011 pour être soumise en totalité au budget 
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primitif. D.Duchêne apprend que la subvention CG n'a toujours pas été versée (CP de juillet 
2011) et s'engage à voir avec le service concerné, lorsqu'il sera en possession des pièces 
comptables  validées par la  MJC.
La CLEF attire l'attention des partenaires financiers sur la diminution régulière du fonds de 
roulement ( les 1700€ de déficit sur cet exercice 2011 doivent y être puisés) , la nécessité 
de garantir les engagements des financeurs actuels et de pouvoir en solliciter d'autres. Le 
souhait d'une vision prospective des dépenses est formulé par les financeurs de façon à 
indiquer clairement les orientations prises et pouvoir sensibiliser les élus.

Questions diverses
La  question  des  articulations  du  travail  de  la  CLEF  et  des  déclinaisons  de  la 

convention EN/CG repose celle de l'absence d'interlocuteur CG au comité technique de la 
CLEF  depuis  juin  2011  (départ  en  retraite  de  V.Armbruster).  Dans  l'attente  d'une 
désignation,  D.Duchêne propose de joindre directement F.Depond (DITAS).

la CAF et le CG s'étaient engagés lors du dernier COPIL à fournir à la CLEF des 
documents concernant les structures du Lunévillois intervenant dans le champ de l'action 
médico-sociale (parentalité/lien social) pour actualiser le document élaboré à l'origine de la 
CLEF. Un rappel est fait ce jour.

A.Houot sollicite Mme Antoni pour participer à la réunion de rentrée des enseignants 
du primaire Lunéville, organisée par le service des affaires scolaires (Mairie). Mme Antoni 
estime que ce n'est pas le lieu le plus adapté pour sensibiliser les enseignants et propose 
une  rencontre  avec  les  directeurs  d'écoles  maternelles  en  présence  du  conseiller 
pédagogique, voire des rencontres individuelles avec chaque école maternelle (à définir 
pour la prochaine rentrée scolaire).

La CLEF sollicte la CAF sur la possibilité d'occuper l'appartement pédagogique sur 
les questions liées à l'habitat, ouvert depuis peu rue Ste Anne à Lunéville, pour y animer 
des cafés-parents. S.Brice répond que les locaux ne sont affectés qu'à la seule question du 
logement compte tenu du bail  passé avec l'OPHLM. Des logements vacants du collège 
C.Guérin pourraient peut-être être sollicités précise D.Duchêne.

JN Cable indique qu'un bureau de 50m2 avec liaison informatique et téléphone fixe 
est mis à disposition de la CLEF au dernier étage du pôle Lamartine, ainsi qu'une possibilité 
d'utiliser  la  salle  de  réunion  attenante  (gestion  par  planning  informatique  soit  par  le 
concierge, soit  par la mairie annexe).  Les bureaux de la CLEF seront déménagés aux 
vacances de la Toussaint (à fixer avec la mairie). D.Duchêne propose de voir si le matériel  
non utilisé de du CMS Pluton ne pourrait pas convenir à la CLEF. 
(Soit des tables et chaises pour une vingtaine de personnes)

Prochain comité de 
pilotage

-

31 janvier 2012 à 10h00
 
-

Pôle Lamartine
2d étage

LUNEVILLE


